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Bulletin d’adhésion : Carte SLAM 2011-2012
Numéro de la carte adhérent : …………………………… Paiement :    [image: image2.emf] 

   Espèces
[image: image3.emf] 

  Chèque
[image: image4.emf] 

  Arts du cirque


[image: image5.emf] 

  Sport nature


[image: image6.emf] 

  Activités adultes 
L’adhérent
NOM : …………………………………………….……………………….
ADRESSE : ………………………………………………………………… 

PRENOM : ………………………………………………………………
……………………………………………………………………………..……… 
DATE DE NAISSANCE : ……..… /……………… /…………… 
VILLE : …………………………………………………………………………….…
A : ………………………………………………………………………….…………
CODE POSTAL : …………………………………………………………….…

( DOMICILE : ………………………………….…………………………    ( PORTABLE : …………………………………………………………………

 ADRESSE ELECTRONIQUE : …………………………………………………………………………@..................................................................................
Responsable légal du mineur et adresse si différente 
NOM DE LA MERE : ………………………………..………………………… 
NOM DU PERE : ………………………………………………………………………………………

PRENOM : …………………………………………………………………………………… 
PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………… 
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………

VILLE : ………………………………………………………………………………………………
VILLE : ………………………………………………………………………………………………………………

CODE POSTAL : ……………….……………………………………………………………
CODE POSTAL : ………………………………………………………………………………………………

(PORTABLE : …………………………………………………………………………………
(PORTABLE : …………………………………………………………………………………………………  

( : ………………………………………………………………………………………………………
( :……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Autorise mon fils/ma fille à rentrer seul(e) après les animations SLAM*
OUI
 NON 
*rayer la mention inutile
Personnes à prévenir en cas d’accident : 

 Autres personnes autorisées à récupérer l’enfant :

NOM/PRENOM :…………………………………………………………………
NOM/PRENOM :…………………………………………………………………………
( :………………………………………………………………………………………… 
( :…………………………………………………………………………………………………

NOM/PRENOM :…………………………………………………………………
NOM/PRENOM :…………………………………………………………………………
( :…………………………………………………………………………………………
( :…………………………………………………………………………………………………………………
Pièces à fournir IMPERATIVEMENT

· Une photographie d’identité récente

· Un certificat médical de moins de 3 mois de non contre-indication aux activités sportives

· Une photocopie d’attestation d’assurance en Responsabilité Civile 
     ou une attestation sur l’honneur d’être en possession d’une assurance en responsabilité civile 
· Un justificatif de domiciliation daté de moins de 3 mois 
· L’accord signé du droit d’image
· Le présent bulletin d’adhésion rempli, daté et signé.
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  Carte SLAM 2011-2012    
Adhérent : Nom________ Prénom________

[image: image8.emf] 

  Arts du cirque
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  Sport nature
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  Activités adultes


	ACCORD POUR LA PUBLICATION D’UNE OU PLUSIEURS PHOTOGRAPHIES 
OU VIDEOGRAPHIES ME REPRESENTANT
Je soussigné(e) Madame, Monsieur ………………………………………………………… titulaire du droit à l’image, 
ou représentant légal du mineur ……………………………………………………………… objet de la ou des photographies et/ou vidéographies, autorise la ville d’Agde représentée par son Député-maire en exercice, 
Gilles d’Ettore, à la publication de mon image sur tout support de communication.

Cette autorisation est donnée à la condition expresse que le ou les photographies et/ou vidéographies ne soient pas utilisées à des fins de propagande politique, électorale ou susceptible de porter atteinte à la dignité du modèle.

Les signataires du présent contrat admettent que celui-ci reste valable sans limite de temps. 
Dans le cas où le modèle souhaiterait revenir sur cette autorisation, il devra en avertir par écrit le service communication de la Mairie. Dans le cas des parutions en cours, celles-ci pourront être menées à leur terme.

Fait à Agde, le ………………………………                                           « Bon pour accord »

Le titulaire du droit à l’image                               
Ou                                                             
Le représentant légal du mineur
                                                  
  






	

	OUI
	NON
	Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………………………………………

atteste être en possession d’une assurance en responsabilité civile.

	OUI
	NON
	J’accepte les messages par voie électronique et du type SMS pour être tenu informé des animations du SLAM.
Au ( suivant : ……………………………………………………………

	OUI
	NON
	Autorise mon fils/ma fille à rentrer seul(e) après les animations SLAM. 

	Je déclare, sur l’honneur, avoir pris connaissance du règlement intérieur du SLAM de la ville d’Agde et certifie l’exactitude de toutes les pièces constitutives du dossier d’adhésion.

Fait à …………………………………… le ……………………                    Signature




REGLEMENT INTERIEUR
Article 1 : Définition
La ville d’Agde propose des animations sportives, artistiques et de loisirs regroupés sous un label 
« sports loisirs artistique municipal (SLAM) ».
Article 2 : Conditions d’accès

Pour participer à une ou plusieurs animations proposées par le  SLAM, la personne doit posséder une carte « adhérent » en cours de validité et s’inscrire aux animations souhaitées.

Certaines animations sont gratuites. Le paiement des activités payantes peut se faire au moment de l’adhésion à la carte SLAM et/ou au moment de l’inscription à l’animation choisie.

Article 3 : Tarifs de l’adhésion SLAM

L’adhésion au SLAM est valable du 1er jour de l’inscription au 31 août 2012. 
Le montant de l’adhésion est fonction de lieu de résidence, elle est fixée comme suit :

	Résident(e) d’Agde
	4 Є

	Autre
	8 Є


Article 4 : Droits et services offerts par l’adhésion

L’adhésion à la carte SLAM permet de bénéficier des offres suivantes :

· Une place gratuite au cinéma d’Agde « Le Travelling »
· Informations régulières sur les animations SLAM.
· Participer gratuitement à certaines animations ponctuelles organisées par la ville en cours d’année scolaire.

· Le droit de s’inscrire à toutes les animations payantes et organisées par le SLAM sous réserve de remplir les conditions de participation.

· Tarifs privilégiés avec le service culturel (pour les mineurs).
· Obtenir la carte de la Maison des Savoirs (sous réserve d’en accepter les conditions d’utilisation).

Article 5 : Inscriptions à la carte SLAM

L’ouverture des inscriptions au SLAM débute à compter du jeudi 8 septembre et reste possible durant toute la période de  validité de la carte. 
Les inscriptions se font en un lieu unique et centralisé à savoir le secrétariat des animations SLAM 
sis Département Sports – Palais des Sports - Boulevard des Hellènes – 34300 AGDE. 

Les formulaires d’inscription sont disponibles en mairies annexes et à l’Hôtel de Ville. 
Il est également possible de le demander par courrier électronique à l’adresse suivante slam@ville-agde.fr.
L’inscription au SLAM ainsi qu’aux animations qui sont proposées ne sera effective qu’à réception du dossier complet accompagné des pièces justificatives demandées par l’administration territoriale.

Tout dossier incomplet sera refusé.

Le paiement de l’adhésion SLAM se fait au moment de l’inscription. Il est non remboursable.

Article 6 : Inscriptions aux animations du SLAM

L’inscription aux animations SLAM qui sont gratuites peut se faire par téléphone ou par courrier. 
Elle ne nécessite pas de déplacement obligatoire de la part de l’adhérent. 
En cas d’annulation de l’activité pour cas de force majeure, l’administration territoriale s’engage à le prévenir par tous les moyens dont elle dispose (courriel, mini message, téléphone). 
Aucune compensation ne serait être exigée de la part de l’adhérent pour une annulation d’activité gratuite.

Concernant les animations payantes, l’adhérent à deux possibilités :

· Payer la ou les animations souhaitées au moment de l’inscription ce qui nécessite son déplacement au secrétariat du SLAM. Une pré-réservation par voie électronique est possible. 
La pré-réservation sera annulée si le paiement n’est pas effectué dans les 24 heures.

Article 7 : Responsabilité et assurance
Les animations offertes par le SLAM sont couvertes en responsabilité civile par la police d’assurance de la collectivité.

Il est obligatoire de justifier d’une assurance individuelle en responsabilité civile au moment de l’adhésion.

Article 8 : Sanctions

L’adhésion au SLAM ainsi que la participation aux animations qui sont proposées entraîne l’acceptation et le respect des consignes de sécurité définies par l’animateur responsable de l’activité. 

En cas de fausse déclaration au moment des inscriptions ou de comportement individuel contraire aux droits des tiers, l’administration se réserve le droit d’exclure le ou les fautifs et selon la nature des faits reprochés, déposer une plainte auprès des tribunaux compétents pour réclamer une compensation au regard du préjudice subit. [image: image11.png]













